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PROCES VERBAL 
 

REUNION DU BUREAU  
 

DU CROS 
 
 

du 02 juin 2008 à 19 heures 
 

au CROS 
 

à CHALONS EN CHAMPAGNE 
 

������ 
 
 
Membres du Bureau présents :  Mmes 
CHARLIER, MORLET et TEDESCHI, MM. 
ATTAFI, BUSSY, COLLOT, GRASMUCK, 
LAURENT, LEQUEUX, PREVOST,  ROTHIER 
et VILLE. 
 
Membres du Bureau excusés : MM. 
MOREAUX et RENOUX. 
 
Membre du Bureau absent :  M. SOIN 
 
Invités présents : Mme BERTRAND et MM. 
QUERREC et RIGAUDEAU. 
 
Invitée excusée : Melle BOTELLA. 
 
Invité absent : Docteur MOURET. 
 
 
 
 

������ 
 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur ROTHIER 
ouvre la réunion à 19 heures, remercie les 
membres d’être présents et annonce les 
excusés. 
 
 
I – APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
DE LA REUNION DU BUREAU DU 02/06/08 
  
 
Aucune remarque n’étant formulée sur le projet 
de procès-verbal de la réunion du Bureau du 
07 avril 2008, Monsieur PREVOST procède à 
l’approbation de ce procès verbal.  

 
Celui-ci est approuvé à l'unanimité . (Mmes 
CHARLIER, MORLET, MM. GRASMUCK et 
PREVOST ne participant pas au vote, étant 
absents à la réunion concernée.) 
 
 
II – INFORMATIONS GENERALES  

 
 
���� Réunion des Présidents de CDOS  :  
 
Monsieur ROTHIER a réuni les Présidents des 
CDOS compte tenu de l’actualité en ce qui 
concerne « la cellule de concertation des CRIB 
en Champagne-Ardenne » initiée par la DRDJS, 
ce dispositif devant permettre de mutualiser sur 
le niveau régional les expériences et savoirs 
faire des structures CRIB départementales. Ce 
dispositif semblant être dévolu à Profession 
Animation Sportive  51 qui a été sollicitée par la 
DRDJS afin de mettre en œuvre un projet de 
coordination régionale sans consultation 
préalable  du CROS, il est primordial que le 
CROS et les CDOS définissent une politique 
commune de réaction. 
 
���� Conseil Régional  :  
 
- point sur les différents dispositifs : voir 
annexe 1 
 
Point 5 de l’annexe : Aide aux ligues et 
comités régionaux : 
Il est à souligner que certaines  Ligues et 
Comités Régionaux n’ont pas encore perçu 
le solde de leur subvention de 
fonctionnement 2007, en raison de dossiers 
incomplets selon la Région. 
On ignore quand les demandes de subvention 
2008 pourront passer en commission 
permanente étant donné le délai de réception 
des dossiers repoussé au 02 juin : au mieux si 
les dossiers passent en commission 
permanente de septembre, les ligues et comités 
régionaux peuvent espérer percevoir 50 % en 
octobre. 
 
Monsieur RIGAUDEAU a été sollicité par la 
Région pour l’étude des dossiers sur 3 journées 
complètes. 
 
- comité de pilotage et de suivi de la 
convention cadre de collaboration CROS / 
Conseil Régional : 
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La réunion s'est déroulée le mardi 06 mai au 
Conseil Régional. Au niveau du CROS, étaient 
présents Messieurs BUSSY et ROTHIER, au 
niveau de la Région étaient présents 
Mesdames DHELLEMME (Directrice Adjointe 
Enseignement Supérieur Recherche et Sport) 
et SAINT AUBIN (Chargée de Mission Sport) 
et Messieurs JACQUES (Chargé de Mission 
Sport) et MEYER (Vice-président en charge du 
Sport), Messieurs LAURENT et PREVOST 
étant indisponibles. 
 
Le CROS percevra bien les 55 000 € souhaités 
pour 2008. 
 
Monsieur MEYER a confirmé ne pas être 
opposé à une avancée de date de demande 
de subvention afin de d’harmoniser avec le 
calendrier des aides CNDS. 
 
On déplore encore des dossiers de ligues et 
comités régionaux incomplets (convention 
signée non retournée) pour le versement du 
solde de la subvention 2006.  
Pour 2007, une ligue n’a pas signé sa 
convention, une n’a pas justifié l’utilisation de 
l’enveloppe totale, et 24 ont perçu 50 % de leur 
subvention (que l’on suppose en attente de 
production de justificatifs). 
 
- Jeux Régionaux des Jeunes 2007 : 
 
En commission permanente d’avril, les 
services de la Région ont jugé irrecevable 
notre demande de versement de solde de 
subvention Jeux Régionaux des Jeunes 2007. 
Monsieur ROTHIER relate à nouveau 
l’historique de ce dossier litigieux (voir procès 
verbaux précédents) et procède à la lecture 
d’un projet de courrier adressé à Monsieur 
BACHY sollicitant un entretien afin de trouver 
une solution satisfaisante suite à l’émission du 
titre de recette par la Région demandant le 
versement de 9 427,97 €. 
 
Madame MORLET rappelle que ce litige met 
en péril l’avenir des Jeux pour 2009 si la 
situation n’est pas débloquée pour la fin de 
l’année scolaire. 
 
 
���� DRDJS : 
 
Dossiers des Ligues et Comités Régionaux : 

Le versement du CNDS aura lieu fin juin début 
juillet en raison de quelques problèmes 
informatiques. 
 
Accompagnement éducatif :  
Quelques dossiers ont été présentés et retenus 
en commission régionale du 15 mai. Il reste 
encore beaucoup d’argent. La campagne est 
ouverte jusqu’en juin. 
Monsieur LAURENT rappelle qu’une ligue ou 
comité régional peut déposer un dossier de 
demande de subvention. 
Cette aide va maintenant être accessible à tous 
les collèges, privés ou publics et pas seulement 
pour les établissements classés en zone 
d’éducation prioritaire. 
 
Aide d’accessibilité au sport de haut niveau :  
Monsieur LAURENT doit rencontrer Madame 
BARROIS-CHOMBART. 
 
Révision Générale des Politiques Publiques 
(RGPP) :  
Dans le cadre de la RGPP, le mouvement 
sportif ne sera pas touché par la réforme de 
l’Etat. Trois décisions sont prises : 
 

1) Le préfet de région a désormais une 
autorité hiérarchique sur le préfet de 
département dans la conduite des 
politiques publiques. 

2) Au niveau régional la future organisation 
de l’Etat reposera sur 8 structures dont 
une direction régionale chargée de la 
cohésion sociale, de la jeunesse et des 
sports. 

3) Au niveau départemental 
l’administration de l’Etat sera organisée 
en fonction des besoins des citoyens et 
non selon les lignes de découpage des 
périmètres ministériels. 

 
Les ligues et comités régionaux deviendraient 
têtes de réseau dans leur discipline au niveau 
du CNDS, ce qui leur occasionnerait un travail 
conséquent. 
Les commissions départementales 
disparaîtraient au profit des commissions 
régionales. 
 
 
���� Point sur les différentes actions du CROS  : 
 
- bilan assemblée générale  : 
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Monsieur ROTHIER remercie le Conseil 
Régional d’avoir accueilli le CROS dans un 
cadre aussi sympathique. 
Il regrette l’ambiance morose due aux constats 
de non réunion des commissions et à 
l’intervention décevante de certains présidents 
de ligues. 
 
Messieurs BUSSY et VILLE s’accordent à dire 
qu’une assemblée en deux temps peut être 
envisagée : la première partie au sein du 
mouvement sportif pour les questions diverses, 
la seconde avec les personnalités pour le 
rapport moral du Président et les finances. 
 
Il est regrettable que les récipiendaires des 
trophées de la longévité sportive aient eu à 
attendre aussi longtemps, certains d’entre eux 
étant assez âgés. 
 
- inter région Nord Est du 17 mai  : 
 
Madame TEDESCHI était présente, 12 CDOS 
et 3 CROS ont participé, dont 3 salariés. 
Il reste beaucoup d’argent pour 
l’accompagnement éducatif. 
 
En ce qui concerne le CNDS 2009, par rapport 
à 2008, les CROS et les CDOS auraient 
capacité à représenter le mouvement sportif au 
niveau de leur territoire. Il convient donc de 
rechercher la meilleure articulation possible 
entre les différents niveaux en retenant 
l'hypothèse que pour l'Etat le niveau de 
décision doit être le niveau régional. Cette 
contrainte conduit à imaginer que  la 
commission régionale que l'on pourrait qualifier 
de "territoriale" devienne l'instance qui oriente 
et valide. Dans chaque département existerait 
une sous-commission chargée d'examiner les 
demandes présentées par les comités 
départementaux et les clubs. 
 
Le CNOSF met en place progressivement les 
référents territoriaux (dotation de 6 000 € par 
an) au niveau régional et projette, pour 2009, 
la mise en place de « personnes ressources » 
(dotation de 3 000 € par an) sur différentes 
thématiques : sport nature, sport santé… 
 
Prochaine inter région le 11 octobre : 
Présidents, responsables formation et salariés. 
 
 

III – RESTITUTION DES RESULTATS DE 
L’ENQUETE AUPRES DES LIGUES ET 
COMITES REGIONAUX 

 
 
Loïc QUERREC, stagiaire au CROS, a réalisé 
l’enquête auprès des ligues et comités 
régionaux afin d’établir un diagnostic des 
politiques et actions du mouvement sportif 
champardennais. 
Compte tenu du taux de réponse de 60,5 %, les 
résultats sont jugés crédibles. 
En conclusion, l’enquête relationnelle (pour les 
60 % de ligues ayant répondu) est satisfaisante. 
Toutefois on peut constater une différence de 
conception entre les ligues olympiques et non 
olympiques. Les ligues non olympiques de 
dimension modeste se sentent défavorisées et 
peu représentées face aux disciplines 
olympiques. 
 
Voir en annexe 2 le powerpoint présenté. Ces 
résultats ne sont qu’un résumé du travail 
effectué. On peut retrouver les résultats 
complets sur le site Internet du CROS en 
rubrique « actualités ». 
 
Il faut maintenant agir en fonction de ces 
résultats afin de représenter au mieux les ligues 
et comités régionaux et répondre à leurs 
attentes. 
 
Le Bureau remercie Loïc pour le travail accompli 
et lui demande d’envoyer ses résultats complets 
aux ligues et comités régionaux après 
présentation en Comité de Direction du 24 juin. 
 
 
IV – COMITE DE DIRECTION DE FIN DE 
SAISON 

 
 
La Direction Régionale Champagne-Ardenne 
EDF ayant confirmé son accueil sur le site de sa 
centrale nucléaire de Nogent sur Seine (10) le 
mardi 24 juin prochain, proposant la visite de la 
centrale et mettant à notre disposition une salle 
de réunion pour la tenue du Comité de 
Direction, prenant en charge le buffet du soir, 
les invitations sont présentées au Bureau pour 
envoi le lendemain. 
Outre les officiels du Conseil Régional et de la 
DRDJS, sont également invités les salariés des 
CDOS  sous couvert de leur Président. 
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V – FINANCES ET PERSONNEL  

 
 
Le solde de la subvention de fonctionnement 
2007 a été versé par la Région le 22 mai. On 
est toujours dans l’attente de l’acompte de 80 
% de 2008 et du règlement du litige Jeux 
Régionaux des Jeunes 2007. 
 
Le CROS n’aura pas de souci de trésorerie 
jusqu’en juillet. Au-delà il serait souhaitable de 
percevoir les subventions en cours. 
Le GRSP (Groupement Régional de Santé 
Publique) nous alloue une subvention de 
10 000 € contre 26 000 € demandés. 
 
Monsieur VILLE fait part du dispositif 
permettant à l’employeur de verser à ses 
salariés avant le 30 juin 2008 une prime 
maximale de 1 000 € exonérée de charges 
sociales (sauf CGS / CRDS) afin de pallier à la 
différence de traitement par rapport aux 
entreprises dotées d’un contrat 
d’intéressement. 
Il est demandé à Lydie d’étudier le dossier. 
 
Compte tenu de l’augmentation du prix du 
carburant, sur proposition de Messieurs 
BUSSY et ROTHIER, le Bureau décide de 
passer le remboursement kilométrique de 
0,32 € à 0,35 € à compter du 02 juin 2008.  
 
 
VI – TOUR DE TABLE DES COMMISSIONS 
ET QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Commission Formation : Madame CHARLIER 
rend compte de la réunion des responsables 
formation des CROS du 17 mai dernier 
organisée par le CNCD au CNOSF. 
Au travers de l’expérience de 3 CROS, on 
constate que les formations qui fonctionnent 
au niveau régional sont synonymes de 
coordination au niveau des CDOS avec 
plaquettes communes de diffusion de 
l’information sur le programme de formation 
régional. 
Madame CHARLIER déplore un nombre 
insuffisant de membres actifs au sein de sa 
commission, il lui semble indispensable que le 
CROS se positionne comme tête de réseau. 
La création d’un groupe de travail issu des 
ligues et comités régionaux lui semble 
indispensable pour mener à bien les missions 
de formation. 

 
Monsieur LEQUEUX précise que le CDOS de la 
Marne mène la réflexion avec l’OMS (Office 
Municipal des Sports) de Reims pour faire le 
point. 
 
Monsieur GRASMUCK attire l’attention sur le fait 
que de nouveaux dirigeants vont arriver aux 
prochaines élections de 2009, donc il y aura de 
nouveaux besoins en formation. 
 
Commission des Finances : Madame 
TEDESCHI réunira sa commission le moment 
venu pour étudier les comptes. 
 
Commission Communication : En l’absence de 
Monsieur MOREAUX, Xavier présente les 
maquettes papier des 4 kakémonos, le 
prototype de médailles rondes avec logo gravé 
en blanc. 
 
Le Bureau donne son accord pour la 
réalisation des kakémonos tels que 
présentés et pour la médaille bronze avec 
logo couleur, si possible avec ruban vert et 
jaune.  
 
Commission Aménagement du Territoire, 
Espaces et Sites Naturels : Monsieur ATTAFI a 
pris des contacts et constitue un dossier étoffé 
afin de redémarrer l’activité de sa commission 
au mieux, prévoyant de solliciter les CDOS. 
 
Monsieur ROTHIER propose la prochaine 
réunion du Bureau en septembre, ce que le 
Bureau accepte.  

 
* 

*      * 
* 

 
 
Monsieur ROTHIER clôt le Bureau et invite les 
membres à se restaurer sur place. 
 
 
 

Le Président,               Le Secrétaire Général 
 
 
 
Serge ROTHIER          Christian PREVOST 


